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Les psychologues seraient ils dorénavant sous tutelle ? 

La spécificité des psychologues est principalement l'écoute de l'autre pour l'accompagner
vers des possibles. Cela leur enlèverait il le droit de penser, d'organiser leur travail et in fine
de parler !
 Cet arrêté inique relève d'une forme de dictature d'une pensée dominante, intolérante dans
le champ sanitaire et social
 Psychologuesenrésistance

Le bureau de l'Association des psychologues freudiens vous informe qu'une requête, à été déposée au conseil d'état
contre l'arrêté du 10 mars 2021 relatif à la définition de l'expertise spécifique des psychologues mentionnée à l'article
R. 2135-2 du code de la santé publique paru au Journal officiel de la République française du 4 avril 2021 et que
nous participerons au forum le 27 mai.

Si vous voulez prendre connaissance du texte de cette requête, vous pouvez écrire à
association@psychologuessfreudiens.org, nous nous ferons un plaisir de vous le transmettre.
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